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millions) avaient fêté leur 60e anni-
versaire, 7 % (soit plus de 4 mil-
lions) leur 75e et 1,8 % (soit plus
d’un million) leur 85e, dans les an-
nées soixante ces proportions
n’étaient que de 17 %, 4 % et 1 %,
dans 30 ans elles pourraient at-
teindre 28 %, 10 % et 3 %1.

Les causes du vieillissement
démographique
Le vieillissement démographique
est traditionnellement mesuré par
la croissance de la proportion de
personnes âgées de 60 ans et
plus. Mais, fixer un seuil de la
vieillesse est en partie arbitraire
du fait de la complexité de la no-
tion d’âge, de l’évolution et de la
multiplicité des réalités qui se ca-
chent derrière un même chiffre :
compte tenu, par exemple, de
l’amélioration de l’état de santé à
chaque âge, la réalité biologique
de la population des aînés est ex-
trêmement mouvante. L’âge de
60 ans repose en particulier sur le
fait que les personnes qui ont fêté
cet anniversaire sont socialement
de plus en plus marquées du
sceau de l’inactivité profession-
nelle et sont donc fortement dé-
pendantes de revenus de trans-
ferts.
Le vieillissement démographique
est en premier lieu la consé-
quence de la baisse de la fécon-
dité. Juste un exemple pour
preuve : si notre pays avait gardé
sa fécondité du milieu du XVIIIe siè-
cle (soit 5,4 enfants par femme),

dus sont plus nombreux à accé-
der au seuil de la retraite, et on ne
peut bien évidemment que s’en
féliciter, mais ils y séjournent plus
longtemps. Ainsi, par exemple,
moins de 60 % des femmes de la
génération 1900 étaient encore vi-
vantes à 60 ans, les femmes nées
30 ans plus tard ont eu dans plus
de 80 % des cas la chance de fê-
ter cet anniversaire. De plus, si les
premières avaient à cet âge, une
espérance de vie de l’ordre de
21 ans, pour les secondes, cette
durée de vie à la retraite pourrait
être plus longue de cinq années3 !
Autre exemple, les femmes de la
génération 1910 ont été quasi-
ment aussi nombreuses (44 %) à
survivre jusqu’à 80 ans que celles
de la génération 1890 jusqu’à 60
ans (45 %).
Les projections de population in-
tègrent cette poursuite de la
baisse de la mortalité à laquelle
s’ajoutera, dès 2005, l’arrivée au
seuil de la retraite des classes
pleines du baby-boom : on pour-
rait assister à une multiplication
par 1,5 des effectifs de 60 ans et
plus d’ici 2020, à leur quasi-dou-
blement d’ici 2050. Quelle que
soit l’hypothèse de fécondité prise
en compte et par là-même l’effec-
tif futur de la population française,
la part des 60 ans et plus dans la
population totale est appelée à
croître (elle dépassera 26 % en
2020 et 33 % en 20504), le rapport
des 20-59 ans aux 60 ans et plus
appelé à se détériorer : égal à 2,7
en 1995, il pourrait être divisé par
2 d’ici 2050. Ces évolutions po-

E n 1995, près de 20 % des
Français (soit plus de 11
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tout en bénéficiant des progrès
réellement enregistrés en termes
de mortalité, notre structure par
âge ne serait que très peu diffé-
rente de celle qui prévalait il y a
quelque 250 ans (soit environ 6 %
de 60 ans et plus et 42 % de
moins de 15 ans). En revanche,
aujourd’hui, plus de 1,5 milliard de
personnes peupleraient notre ter-
ritoire2 ! Fort heureusement donc,
pourrions-nous dire, la France a
diminué sa fécondité et corollaire
inévitable, elle a vieilli. Aussi loin
que l’on remonte dans les statisti-
ques et quel que soit le seuil de la
vieillesse pris en considération, à
quelques exceptions près, la pro-
portion de personnes âgées n’a
cessé de croître en France. Égale
à moins de 13 % au début du siè-
cle, la part des 60 ans et plus
dans la population totale atteignait
16 % après la seconde guerre
mondiale et près de 20 %
aujourd’hui. A contrario, la propor-
tion de jeunes a diminué réguliè-
rement (plus de 34 % de moins
de 20 ans en 1900, 26,3 %
aujourd’hui) « l’effet de ciseaux »
est net, les points de pourcentage
perdus au bas de la pyramide se
sont ajoutés au sommet.
Mais à la diminution séculaire de
la fécondité s’ajoute depuis
l’après-guerre, la baisse de la
mortalité comme facteur accélé-
rateur du vieillissement. Il faut dire
que la mortalité est si faible de la
naissance à la fin de la vie active
que les progrès ne sont désor-
mais substantiels qu’aux âges
élevés : non seulement les indivi-

sent, notamment, le problème du
financement de notre système de
retraite, sujet suscitant une abon-
dante littérature5, 6, 7 : si l’on s’ac-
corde généralement sur la néces-
sité de sa réforme, l’éventail des
solutions préconisées est large
(baisse du niveau des pensions
servies, augmentation des cotisa-
tions pesant sur les actifs, recul
de l’âge de la retraite, recours à la
capitalisation) et le débat sur le
partage et le consentement par
chacun des efforts à supporter
reste amplement ouvert.
Quelques 40 générations consti-
tuent la fraction la plus âgée de
notre population, autant donc
d’histoires démographiques spé-
cifiques qui agissent, notamment,
sur l’évolution au fil du temps, de
la part des très anciens parmi les
anciens : en 1962, 5 % des 60
ans et plus avaient fêté leur 85e

anniversaire, ils sont aujourd’hui
9,2 %. Du fait de l’arrivée aux
grands âges des classes creuses
de la première guerre mondiale le
vieillissement interne de la popu-
lation âgée devrait dans un pro-
che avenir connaître une légère
accalmie mais, à un horizon plus
lointain 15 voire 20 % des 60 ans
et plus pourraient avoir franchi le
seuil de 85 ans. Qu’en est-il des
implications en terme de santé
publique de ces évolutions ? S’il a
été montré que le vieillissement
démographique n’a eu, et n’aura
à moyen terme, qu’un effet limité
sur la croissance de la consom-
mation médicale8, un point d’in-
certitude demeure : celui de l’évo-

Évolution de la population française et de sa structure par âge
1901 1946 1962 1975 1995 2010* 2020* 2050*

Population française (en milliers)

Population totale 38 486 40 125 46 422 52 600 58 265 61 721 63 453 65 098
Structure par âge (en pourcentage)

Moins de 20 ans 34,2 29,5 33,1 32,1 26,3 24,2 22,7 20,7
20-59 ans 53,0 54,5 49,8 49,5 54,0 53,0 50,5 45,6
60 ans et plus 12,7 16 17,1 18,4 19,9 22,8 26,8 33,7
75 ans et plus 2,5 3,4 4,4 5,1 7,1 8,9 9,5 15,2
85 ans et plus 0,3 0,4 0,9 1,1 1,8 2,5 3,3 6,9

* hypothèse 1,8 enfants par femme, source : Insee
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lution future de la demande de
soins de longue durée pour les
personnes dépendantes.

Comment vivront les plus
de 60 ans ?
Du fait de l’inertie des phénomè-
nes démographiques, nous pou-
vons avec une grande marge de
certitude prévoir l’effectif futur de
la population, sa structure par
âge… et donc mettre l’accent sur
certains problèmes attendus : on
ne peut nier que l’avenir démo-
graphique appellera des réfor-
mes de notre système de retraite,
de nouveaux besoins en terme de
prise en charge de la dépen-
dance. Mais, il est beaucoup plus
difficile de prévoir l’environne-
ment, notamment économique,
de la société de demain et par là-
même sa capacité à intégrer, plus
ou moins facilement selon son de-
gré d’optimisme, ces nouvelles
donnes démographiques. Autre
point d’incertitude, et non des
moindres : comment vivront les 60
ans et plus de demain ?
Nous sommes, en effet, ici en pré-
sence d’un groupe d’âge qui se
renouvelle avec rapidité : plus de
41 % des 60 ans et plus présents
au recensement de 1990 ne fai-
saient pas partie de ce groupe
d’âges 8 ans plus tôt, près de
34 % des effectifs initiaux sont
morts durant la période. Ce renou-
vellement des générations trans-
forme le vécu de la vieillesse,
l’exemple de l’évolution des situa-
tions domestiques est à ce titre
explicite.
L’un des principaux déterminants
de la vie après 60 ans est la situa-
tion matrimoniale. Or, fait remar-
quable, le veuvage est en cons-
tante régression au cours du
temps. Résultat des formidables
gains en matière de mortalité aux
grands âges et donc du recul à
chaque âge, de la probabilité de
décéder pour chacun des mem-
bres du couple, ce dernier survit
plus longtemps, l’âge moyen des
nouveaux veufs se trouve par là-
même différé. Conséquence es-
sentielle et évidente de cette

en sorte que les personnes âgées
puissent désormais plus facile-
ment choisir leur mode de vie et,
en particulier, rester chez elles
aussi longtemps qu’elles le sou-
haitent ou… qu’elles le peuvent.
Délaissée au début de la retraite,
la vie en institution11 n’a en effet
progressé qu’aux grands âges.
Ainsi, 13,1 % des 85 ans et plus
étaient concernés en 1962,
19,3 % en1990. L’hospitalisation
de longue durée, les hospices et
maisons de retraite recrutent le
gros de la population âgée institu-
tionnalisée (soit 426 700 person-
nes sur un total de 502 100), et
leurs clientèles sont constituées
de personnes de plus en plus
âgées. Ne faut-il pas voir dans
ces tendances la disparition de
« l’institutionnalisation sociale » ?
Conséquence de l’amélioration
des conditions de vie des anciens
et d’une sélection de plus en plus
forte par l’état de santé, c’est dé-
sormais le plus tardivement possi-
ble, avec l’apparition de lourds
handicaps, que les anciens parti-
raient en maison de retraite ou se-
raient pris en charge par leur fa-
mille.
Ces quelques éclairages sur la
vie après 60 ans nous en donnent
une image fort changeante, peu
de points communs entre les re-
traités d’hier et ceux d’aujour-
d’hui : les aînés franchissent de
plus en plus souvent les diverses
étapes de la retraite à deux, sont
de moins en moins souvent hé-
bergés par des proches et, au
début de la retraite délaissent la
vie en institution. Baisse de la
mortalité, qui diffère l’entrée dans
le veuvage, et amélioration des
conditions socio-économiques
des anciens sont ici en toile de
fond et, on peut légitimement s’at-
tendre à la poursuite de ces ten-
dances. Sans nul doute, le renou-
vellement des générations (plus
de femmes auront eu une activité
professionnelle, plus de person-
nes seront diplômées…) amélio-
rera encore l’autonomie des an-
ciens même si l’incertitude reste
de rigueur en ce qui concerne les
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9. À ces âges, vivre seul est dans
près des trois quarts des
cas, la conséquence du
veuvage.

10. Ainsi, par exemple, en 1962,
plus de la moitié des femmes
de 85 ans et plus vivaient
avec un proche autre qu’un
conjoint , cette proportion
dépasse à peine 25%
aujourd’hui.

11. Entre 4 et 5% des personnes
âgées de 60 ans et plus
vivent et, vivaient hier, en
ménage collectif.

chute du veuvage, vivre en cou-
ple concerne une fraction de plus
en plus importante de la popula-
tion âgée : tel était le cas de
52,8 % des 60 ans et plus en
1962, 58,6 % aujourd’hui. Après
la vie en couple, l’isolement rési-
dentiel est le style de vie le plus
courant chez les anciens et il ne
cesse de progresser. Les veufs9

optant beaucoup plus souvent
pour la vie en solitaire, cette ten-
dance a plus que compensé la
baisse du veuvage : 21 % des 60
ans et plus vivaient seuls en 1962,
ils sont aujourd’hui 26,5 %. En
outre, l’isolement concerne des
personnes de plus en plus âgées :
26,6 % des isolés de 60 ans et
plus avaient, en 1982, 80 ans et
plus, cette proportion atteint dé-
sormais 32,9 %. Cette croissance
de l’isolement s’est principale-
ment faite au détriment de la co-
habitation avec des proches.
La tendance de fond des derniè-
res décennies, est, en effet, la ré-
gression des situations domesti-
ques qui, d’une façon ou d’une
autre, sont de la cohabitation
intergénérationnelle (22,2 % des
60 ans et plus étaient dans ce cas
en 1962, 10,5 aujourd’hui). La pro-
portion d’isolés est désormais 2,5
fois plus forte alors qu’en 1962 la
cohabitation avec des proches
était plus fréquente que l’isole-
ment ! Ce détachement vaut à
tous les âges, et surtout dans l’ex-
trême vieillesse où les fractions de
population concernée par ce
mode de vie sont les plus impor-
tantes, conséquence en particu-
lier de l’apparition des premiers
handicaps10.
C’est dans des déterminants sani-
taires et sociaux qu’il faut cher-
cher l’explication de cette dis-
tance résidentielle prise entre les
générations : plus fort désir d’in-
dépendance des jeunes et des
anciens, régression de la cohabi-
tation de plusieurs générations
due à l’urbanisation et à la diminu-
tion des entreprises familiales,
amélioration des conditions de vie
des anciens. Tous ces facteurs
conjuguent leurs effets pour faire

futurs choix collectifs pris en ma-
tière de financement des régimes
de retraite.
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